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Date de signature: 20/06/2013 Financements complémentaires : 0 Date initiale de clôture : 31/12/2018 
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B  Efficacité 
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Comités de gestion 
d’infrastructures hydro-
agricoles formés 

217 
Dont 25% 

de femmes 

125 
dont 25% 

de femmes. 

174 Accompagnement assuré par des opérateurs de 
proximité (cabinet) et par ANIDA pour les fermes. 

 

Agriculteurs 
techniquement appuyés 
et conseillés 

17.000 10.500 dont 
5.600 

femmes. 

162   

Petites unités de 
transformation mises en 
place 

180 64 281   

Elevage 

 

ASUFOR mises en place 
et dynamisées 

11 25 44   

UP en zone 
sylvopastorale 
accompagnées  

25 25 100 UP mises en place par le CSE et liens établis avec 
projets FAO et AVSF. 

 

Relais vaccinateurs de 
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voire dépassés. Les économies faites sur certaines lignes budgétaires ou sur le change ont permis de renforcer 
certains résultats (agrobusiness, bas-fonds, fermes). 

 
5. Bénéficiaires (si nécessaire, ajouter d’autres lignes)   

 

Réels (A) Prévus (B) Progrès vers la réalisation de la 
cible  

(% réalisé A/B) 

% Femmes Catégorie (par exemple, les 
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7. Leçons tirées relativement à l’efficacité (si nécessaires, ajouter d’autres lignes)   

 

Questions clés (5 maximum; si 

nécessaire, ajouter d’autres lignes) 
Leçons tirées Public cible 

1- Bonne fiabilité technique 
des nouvelles infrastructures 

1- Recours à des techniques éprouvées, adaptées aux conditions locales et 
répondant à des besoins réels exprimés. Etudes techniques préalables 
indispensables. Importance de la qualité d’exécution à travers un  contrôle 
strict des travaux. Suivi nécessaire 
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(lutte contre Ebola, partenariat ACMU, entreprenariat agricole, épargne-crédit, etc.), ont pu être réalisés sans grandes incidences 
budgétaires. Tous les audits annuels des comptes du projet ont été réalisés dans les délais et ont relevé une utilisation efficiente des 
ressources financières. 

 

3. Analyse coût-avantage 
 

Taux de rentabilité économique   
(à l’approbation) 

Taux de rentabilité économique actualisé  
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résiliation de certains contrats du volet hydraulique souterraine. Un suivi rapproché des dossiers par l’UGP a 

permis de réduire au mieux les délais dans le processus d’acquisition. 

-Gestion financière : Un manuel de procédures administratives, comptables et financières a été élaboré par le 
projet et approuvé par la Banque dès 2014, puis révisé et mis à jour en 2017. Le projet a aussi été doté d’un 
système comptable informatisé qui a permis 



13 

l’exécution par un amoindrissement des ressources et/ou des règlements. Pour 
limiter les risques vis-à-vis des contractants, il y a lieu de privilégier les contrats em
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(ii) Enseignements tirés des autres projets : La conception du projet a largement pris en compte les enseignements tirés 
des projets précédents de la Banque réalisés dans le secteur (
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2. Performance de l’emprunteur     
 

Notation
* 

Compte-rendu descriptif sur la  performance ( tant quantitative que qualitative, en fonction des informations 
disponibles). Voir la note d’orientation sur les questions à aborder. (longueur maximale indicative : 250 mots) 

3 Les performances de l’emprunteur ont été jugées satisfaisantes d’après les critères suivants : 
i) Garantie d’une préparation et d’une exécution de qualité : L’emprunteur s’est mobilisé pour assurer un montage 
adéquat du projet. Avec l’appui de la Banque, il a su mobiliser les fonds GAFSP dédiés à la préparation de l’opération. Il 
a mis en place, de manière transparente et sur base concurrentielle, une équipe d’experts compétente et aguerrie pour 
la gestion du Projet avec l’instauration d’un suivi externe régulier. 
ii) Conformité aux engagements, aux accords et aux sauvegardes : Le projet a été mis en vigueur et les conditions ont 
été satisfaites dans des délais courts. Les dispositions ont été prises pour assurer un suivi et une surveillance 
environnementale conformes aux dispositions prévues et dans le respect de la règlementation en vigueur. 
iii) Mise à disposition de la contrepartie : Depuis sa mise en vigueur, l’Etat a mis à la disposition du projet des ressources 
pour la contrepartie, avec parfois certains retards qui ont pu pénaliser temporairement la mise en œuvre, mais cette 
contrepartie a dépassé au final le montant prévu de (130%). 
iv) Mise en œuvre du système de suivi et évaluation : Le projet a été doté d’un dispositif de suivi-évaluation efficient, qui 
a permis à toutes les partie prenantes (dont le GAFSP) d’être régulièrement informées. Un effort particulier a été fait en 
matière de communication assurant une bonne lisibilité des actions entreprises. 
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projet. Cela limite les écarts possibles et assure une meilleure cohérence d’ensemble 
de l’intervention des différents acteurs, tout en permettant de plus grandes synergies. 
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3. Performances des autres parties prenantes    
 

Notation
* 

Compte-
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-Recherche de synergies avec d’autres partenaires pour 
poursuivre l’accompagnement et le développement des 
activités. 
-Poursuite du suivi par les services dédiés de l’Etat. 
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ANNEXE1 : ANALYSE FINANCIERE ET ECONOMIQUE 
 

1. Bénéfices et bénéficiaires 

Les cibles prioritaires du projet seront les petits producteurs (hommes et femmes) résidant dans les trois régions 

d’intervention du programme, avec un accent plus marqué sur les régions de Louga et de Kaffrine, tenant compte des actions 

en cours et de celles programmées par le FIDA dans la région de Matam. Au total plus de 30.000 agriculteurs et éleveurs 

seront directement touchés par le projet, dont environ 13.000 femmes et 5.000 jeunes. Il s’agira notamment des 14.000 

producteurs de la région de Kaffrine qui bénéficieront d’aménagements au niveau des vallées, des 2.000 femmes et jeunes 

des régions de Louga et de Kaffrine qui seront installés au niveau de 36 fermes modernes équipées, d’environ 14.000 

éleveurs de la zone sylvopastorale qui seront organisés et appuyés au sein d’unités pastorales qui seront créées ou 

redynamiser. Les bénéficiaires du projet seront non seulement les familles des producteurs et éleveurs directement touchées 

par les activités promues pour l’accroissement des productions, mais aussi les populations des villages avoisinants qui 

verront leur condition de vie s’améliorer, grâce à une meilleure disponibilité en vivres, aux pistes de désenclavement et la 

multiplication des points d’alimentation en eau potable. On estime ainsi à 390.000, le nombre total de personnes qui 

profiteront des retombées du projet. 

1.  

La sélection des bénéficiaires a été réalisée après une définition concertée des critères de sélection (genre, degré de 
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une série d’activité d
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Les coûts récurrents représentent 8,8% des coûts totaux du projet mais varient d’une année à l’autre : de 10,5% 

en année 2 et 7,1% en année 3.  Ces couts récurrents sont élevés même pour les dernières années du projet du fait 

que le projet a adopté une méthode de Faire-Faire qui lui fait payer les prestataires de services jusqu’à la dernière 

année de sa mise en œuvre.  A la fin du projet, la majorité des équipements aura été amortie ou sera sur le point 

de l’être. 

En définitive, les variations du TRE du PASA LOUMAKAF ne sont pas significatives lorsque les couts ou les 

bénéfices varie à la hausse ou à la baisse de 10% puisque le TRE serait toujours supérieur ou égal au COC dans 

chacun des cas. Vu que les bénéfices potentiels ont été estimés de manière minimaliste (certains bénéfices n’ayant 

même pas été comptabilisés) et que les couts ont été estimés de manière maximaliste, on peut dire sans risque de 

se tromper que le PASA LOUMAKAF reste un projet économiquement rentable sur une durée de 20 ans.   LE 

TRE de 16% est suffisamment robuste et stable pour justifier l’investissement. Ce TRE est en deca du TRE calculé 

lors de l’élaboration du projet à cause des investissements qui n’ont pas été finalisés et du faible niveau 

d’exploitation de certaines zones en cours d’aménagement.  

Analyse Financière 

I. Prix financiers et économiques 

Les prix des productions agricoles, forestiers et animales sont variables. Les prix retenus pour l’analyse financière 

correspondent à ceux qui sont payés aux producteurs pour les produits au départ de l’exploitation. Pour les intrants, les prix 

correspondent à ceux payés par le producteur sur le marché local. Ces prix ont été obtenus par des interviews avec les 

producteurs, les éleveurs et à partir d’une recherche documentaire sur la base bibliographique du projet.  Les prix financiers 

des productions des filières objet de l’analyse correspondent à des prix moyens obtenus au cours des différentes campagne 

agricoles.  

 

Les prix économiques ont été introduits afin de corriger les distorsions dues à l’intervention de l’État (fiscalité, subventions) 

et à l’imperfection des marchés du travail, du capital et des biens et services concernés par le PASA LOUMAKAF. Ces prix 

ont été basés sur les cours mondiaux pour les produits qui font l’objet de commerce international, en tenant compte de la 

position (soit net exportateur soit net importateur) du Sénégal. Les facteurs de conversion (FC) sont issus de la comparaison 

des prix financiers et économiques. Pour les produits qui ne font pas l’objet d’échanges internationaux, les prix financiers 

ont été utilisés pour l’analyse économique.  

A. Modèles de cultures  

Dans la zone du projet, les productions agricoles sont fortement tributaires de la pluviométrie et de la capacité des 

producteurs à maîtriser les ressources en eaux.  

 

Il est vrai que le projet a aménagé des fermes et des jardins allant de 5 à 20 hectares. Il faut cependant noter que l’exploitation 

de ces superficies n’est pas encore effective, comme indiqué dans l’évaluation d’impact mené par l’ISRA. Certaines 

infrastructures n’ont pas totalement été terminées et beaucoup viennent juste d’être complétées. 

  

L’ensemble des activités du Projet lié au domaine agricole ont été réalisés à Louga et à Kaffrine. 
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Les aménagements qui ont été faites pourraient permettre de doubler les surfaces exploitées en année 3, en Année 5 et en 

année 7, sans problèmes. Cela entrainerait alors l’exploitation de 60% de la superficie totale aménagée.  

 

Les comptes d’exploitations avec projet et sans projet sont donnés pour les 10 spéculations. Ces comptes d’exploitations 

sont des modèles qui peuvent représenter les pratiques actuellement en cours dans la zone du projet.  

B. Modèles d’activités génératrices de revenus : Elevage et pastoralisme 

Pour ce qui est de l’élevage et des pasteurs, il est estimé que l’ensemble des réalisations du projet ont directement touché 

19,700 éleveurs. Ces éleveurs/pasteurs sont répartis dans les trois régions du projet. Il a été déterminé la marge brute 

additionne
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ANNEXE 2 : 
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Source de financement.  
 

Source de financement : Devises (UC) :  Monnaie locale (1000 
UC) : 

TOTAL (UC) 

Don GAFSP 17 418 620 11 735 474 29 154 094 

Prêt FAD 950 000 1 050 000 2 000 000 

Don GAFSP Additionnel  1 581 035 1 511 312 3 092 347 

Gouvernement 3 800 000 - 3 800 000 

Bénéficiaires 460 000  460 000 

TOTAL: 22 628 620 12 785 474 35 414 094 
 

 

Taux UC mois de novembre 2022 :  1,28329 dollars US, 849,090 FCFA  
 

Source de financement : Décaissé à ce jour UC) Décaissé à ce jour (%) Non-décaissé à ce jour (UC)  Non-décaissé (%)  

Don GAFSP  30 912 745,36  99,17%  257 138,51  0,83% 
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▪ Les revenus des producteurs de bas-fonds ont augmenté passant de 240 à 250 000 
FCFA par an. Les revenus des femmes maraichères ont atteint 100 000 FCFA (objectif 
fixé de 80 000 à 240 000 FCFA). 

▪ Les conflits agro - éleveurs en Zone Sylvopastorale ont significativement diminué ; 
▪ Les bénéficiaires participent mieux aux activités socio-économiques de la zone du fait 

des facilités de circulation avec les pistes réalisées ; 
▪ La pratique de l’irrigation en toute saison à travers les 46 fermes et périmètres 

maraîchers réalisés à Kaffrine et Louga et desservis tous par un ouvrage de captage 
(forage, ou un micro forage ou un puits) ;  

▪ L’accès à l’eau (15 forages et 7 mares aménagées, 22 bas-fonds aménagés) est plus 
facile avec un ipact significatif  au niveau du « triangle de la soif » dans la commune 
de Téssékéré grâce aux forages réalisés par le projet.  

▪ Le nombre de feux de brousse a beaucoup baissé, permettant ainsi une bonne 
préservation de la biomasse pour les pâturages. 

 
Les réalisations et les appuis post covid19 ont renforcé la résilience des systèmes de production par : 

▪ L’approche communautaire de GRN par la mise en place de 25 Unités Pastorales 
dotées de PGUP) a réduit les feux de brousse (sensibilisations à travers 8 radios 
partenaires et les réunions de villages, les Comités, octroi d’équipements de lutte 
contre les feux, mobilisation d’unité légères de lutte contre les feux, l’ouverture de 
1338 km de pare-feu), 

▪ L’appui à la production rizicole et maraichère au niveau des 22 bas-fonds aménagés 
dominant près de 3000 ha de terre emblavables 

▪ L’appui aux filières :  volaille locale, laitière, petits ruminants, rizicole et maraîchère 
▪ L’appui à la santé animale (campagnes annuelles de vaccination) 
▪ La réalisation de 13 magasins de stockage d’aliment de bétail, 12 postes vétérinaires 

de 15 étables, 100 poulaillers, 121 bergeries, 2 laiteries, 46 fermes, 05 magasins et 07 
centres de groupage, 07 magasins de stockage autour des bas-fonds) a contribué à 
augmenter les productions végétales et animales ; 

▪ Les 13 périmètres maraichers pour femmes, équipés de puits et de système d’exhaure 
constituant des aménagements secondaires le long des bas-fonds aménagés ; 

▪ Les 200 lots de matériel de labour et post récolte, 20 motofaucheuses), (iv) 
d’équipements de transformation et de commercialisation, (batteuses, 
décortiqueuses,), (v) le renforcement des capacités de 50 000 agro-éleveurs et 
diminuent la pénibilité du travail des producteurs ; 

 
Ces résultats renforcent les effets du projet sur les bénéficiaires en termes de sécurité 
alimentaire, amélioration des revenus, création d’emplois jeunes et cohésion sociale. En effet, la 
dynamique autour du projet a renforcé la cohésion sociale et la solidarité intra, inter-villageoises 
et zonales grâce aux AGR, fermes et EPC créant plus de relations d’entre les bénéficiaires. Le PPM 
2023 a été élaboré, transmis et validé par la BAD. 
 

Pour l’année 2023, le projet mettra l’accent sur les réalisations du Programme Additionnel : 
▪ construction de 5 étables laitières, 17 hangars de stockage, 10 bergeries, 10 
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▪ la solarisation de 14 stations de pompage dans les fermes de Kaffrine et Louga  pour 
réduire les charges et dépenses des producteurs pour l’irrigation ; 

▪ la construction de 8 nouveaux et finition de 4 magasins de stockages et blocs de 
toilettes dans les régions de Louga et Kaffrine ; 

▪ L’acquisition de parc de matériel de secours pour pérenniser les activités dans les 
fermes et périmètre maraîchers ;  

▪ réalisation de 7 kms d’adduction d’eau autour de forages pastoraux, l’octroi 
d’engrais et de semences subventionnés destinés aux petits aviculteurs ; 

▪ renforcement de la valorisation optimale et durable des infrastructures par la 
poursuite de la capacitation technique et organisationnelle des 
bénéficiaires/acteurs ; 

▪ Le renforcement de la visibilité du Projet ; 
▪ La capitalisation des expériences du projet et leur large diffusion. 
▪ Les entreprises ont commencé le travail sur le terrain ; 
▪ 7 marchés de travaux et 7 marchés d’acquisitions sont en cours d’exécution 

 

 

 

 

 
Etat d’exécution 

Notation de l’état 
d’exécution (EE) 

Notation de la 
performance 

Résumé des principales conclusions 

Actuelle Antérieure  Conformité avec les clauses : Les 2 conditions de mise en vigueur ont été satisfaites le 20/06/2013 
soit 2 mois après l’approbation du projet, les préalables au 1er décaissement quant à eux ont été 
satisfaits le 30/12/2013. 
 

Respect des clauses de sauvegarde environnementale et sociale : Le PGES du programme 
additionnel a été élaboré et réactualisé et le Quitus environnemental a été obtenu de la DEEC ainsi 
que l’ANO de la BAD . Le suivi environnemental et la surveillance de la qualité de l’eau sont 
effectués grâce aux partenaires, la direction de l’environnement et des établissements classés ainsi 
que ses démembrements locaux, le CSE. Un expert sauvegarde environnemental est recruté pour 
la mise en œuvre du PGES et le suivi environnemental.   

Respect des dispositions de l’audit : Les 7 premiers rapports d’audit (2014 à 2020) ont été élaborés 
et transmis à la BAD. Pour l’audit des exercice 2019/2020, les rapports ont été validés par la BAD. 
Pour l’exercice 2020/2021 le cabinet est sur le terrain pour la mission d’audit. 

4 4 
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Principaux risques et mesures d’atténuation 

Risques Mesures d’atténuation appliqués ou 
proposées 

Responsable  Délai 

Allocation de ressources BCI pour l’année 2023. Allouer des ressources BCI pour l’année 2023 UGP / COSN/DCFE Continu 
 
 

 Examen par la direction et commentaires 
 

Rapport examiné par Nom 
Date de 

l’examen 
Commentaires 

Responsable Pays Mohamed CHERIF <JJ/MM/AAAA>  

Directeur général Marie-Laure AKIN-OLUGBADE <JJ/MM/AAAA> <SAISIR ICI> 

Chef de division  Eklou A. SOMADO <JJ/MM/AAAA> <SAISIR ICI> 

Directeur sectoriel Martin FREGENE <JJ/MM/AAAA> <SAISIR ICI> 

 

B  Rapport sur les résultats et évaluation 
  

Progrès vers la réalisation de l’objectif de développement (but du projet) 
 

Renforcer durablement la sécurité alimentaire et accroître les revenus des petits producteurs 

 

Rapport sur les effets4 
 

Indicateurs d’effets Valeur de référence 
(a) 

Valeur la plus 
récente (b) 

Taux de réalisation de la cible 
finale à la fin du projet (c) 

Taux de réalisation de la 
cible (%) (b/c) 

Evaluation 

Effet 1 : accroître 
durablement les productions 
végétales et animales 

E1-1 : Production rizicole au 
niveau zonal (ISC) (2013) : 
34.487 tonnes 
 
E1-2 : Rendement moyen de la 
production rizicole 0,99 T/HA 
 
E1-3 : Production maraîchère au 
niveau zonal (ISC) (ND en 2013) 
 
E1-4 : Taux d'augmentation de 
la production maraîchère dans 
la zone PASA : 0% (2013) 
 
E1-5 : Production de viande 
nationale et abats (2013) : 
201.558 tonnes. 

 
E1-6 : Nombre de têtes des petits 
ruminants (Ovins) (2013) : 
6.081.000 

 
E1-7 : Têtes des petits ruminants 
(Caprins) (2013) 5.199.000 
 
E1-8 : Nombre têtes de volailles 
(2013) 24.647.000 
 

E1-9 : Production nationale de lait 
collectée (2013) : 217 millions de 
litres dont 87 dans la zone du 
Projet 

E1-1 : +4.500 
Tonnes  
 
 
E1-2 : +2.7 T/Ha 
 
 

E1-3 : + 38.000 
Tonnes (soit 12600 
T/an de 2015 à 2017) 

 
E1-4 : +5% 

 
 
 

E1-5 : +0 
 
 
 

E1-6 : +700 337 
 
 
 
E1-7 : +289 906 

 
 

 
E1-8 : +1 664 488 

 
 

E1-9 : +5 648 000 
litres 

E1-1 : 39.487 (+5000 Tonnes) 
(2021) 
 
 
E1-2 : 3,9 T/HA 
 
 

E1-3 : 775.000 Tonnes (+13.000 
T/an) (2021) 

 
 
E1-4 : + 10% par an 

 
 
 

E1-5 : + 10.300 tonnes (2021) 
 
 
 

E1-6 : +10% par an  
 
 
 

E1-7 : +10% par an  
 
 
 
E1-8 : +10% par an  

 
 

E1-9 : 1,04 millions litre (2021) 

-

 

4
4
4
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E2-3 : Revenus des femmes et 
jeunes sur nouvelles fermes : 0 
FCFA (non encore installées). 

  

Notation des effets 

Notation des effets du 
projet 

Le présent rapport Le rapport 
précédent 

Justification 
 

4 3 Les conditions d’exécution du projet sont satisfaisantes et les indicateurs d’effets à ce stade sont 
satisfaisants (voir études d’impacts). 

 

  

Rapport sur les produits 
 

 

Indicateurs de 
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Respect des clauses relatives à l’audit Audit 2019 et 2020 
avant décembre 

2020 

4 4 Les rapports d’audit 2014 à 2020 ont été validés et partagés. 

 
 
Systèmes et procédures du projet 

Critères Notation Evaluation  

Présent rapport Rapport précédent 

Acquisition des biens et services 7 7 Au total, 8 PPM ont été mis en œuvre pour 297 contrats. 

Gestion financière 4 4 
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Annexe 1 : Conclusions et Recommandations  

 

La période couverte par ce rapport est marquée par (i) l’élaboration ddes documents de sauvegardes environnementales pour 

le PRESAN/PC (PGES, MGP, PGPP, AEI) qui sont en cours de validation, (ii) l’élaboration des DAO pour les études 

d’ancrage dans le cadre du PRESAN/PC, (iv) la participation au financement du PRESAN/PC par l’OCP, (v) la signature 

de l’accord de don du C19 PASA/LMK. Le lancement de quatorze marchés sur les 26 prévus pour éviter les éventuels 

retards d’exécution.  

On notera globalement des réalisations finalisées notamment les bas-fonds, les fermes ainsi que les activités génératrices de 

revenus au niveau du secteur de l’élevage.  

Le PPM 2022 prévoit 30 acquisitions qui tiennent compte de la mise en œuvre du PA. Il a été finalisé, publié et validé par 


